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I.1.

I.1.

I.1.

See the notice on TED website 328684-2020 - Competition
Belgium-Brussels: Medical consumables
OJ S 134/2020 14/07/2020
Contract notice
Supplies

Legal Basis:
Directive 2014/24/EU

Section I: Contracting authority

Name and addresses
Official name: Service achats
National registration number: 0416.885.016_527959
Postal address: Avenue Hippocrate 10
Town: Bruxelles
NUTS code: BE100 Arr. de Bruxelles-Capitale/Arr. Brussel-Hoofdstad
Postal code: 1200
Country: Belgium
Contact person: Pauline Lomata
E-mail: nziambu.lomata@uclouvain.be
Telephone: +32 27641569

:Internet address(es)
Main address: www.saintluc.be
Address of the buyer profile: https://enot.publicprocurement.be/enot-war/preViewNotice.do?
noticeId=381288

Name and addresses
Official name: Clinique Saint-Jean asbl
Postal address: Bd du Jardin Botanique 32
Town: Bruxelles
NUTS code: BE100 Arr. de Bruxelles-Capitale/Arr. Brussel-Hoofdstad
Postal code: 1000
Country: Belgium
Contact person: Olivier Vargin
E-mail: ovargin@clstjean.be

:Internet address(es)
Main address: www.clstjean.be
Address of the buyer profile: www.clstjean.be

Name and addresses
Official name: Cliniques de l'Europe
Postal address: Avenue de Fré 206
Town: Bruxelles
NUTS code: BE10 Région de Bruxelles-Capitale/ Brussels Hoofdstedelijk Gewest
Postal code: 1180
Country: Belgium
Contact person: Emmanuel Dumont
E-mail: E.DUMONT@cliniquesdeleurope.be

:Internet address(es)

https://ted.europa.eu/en/notice/-/detail/328684-2020
mailto:nziambu.lomata@uclouvain.be?subject=TED
http://www.saintluc.be
https://enot.publicprocurement.be/enot-war/preViewNotice.do?noticeId=381288
https://enot.publicprocurement.be/enot-war/preViewNotice.do?noticeId=381288
mailto:ovargin@clstjean.be?subject=TED
http://www.clstjean.be
http://www.clstjean.be
mailto:E.DUMONT@cliniquesdeleurope.be?subject=TED
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II.2.1.

II.2.

II.1.6.

II.1.5.

II.1.4.

II.1.3.

II.1.2.

II.1.1.

II.1.

I.5.

I.4.

I.3.

I.2.

Main address: https://www.cliniquesdeleurope.be/fr
Address of the buyer profile: https://www.cliniquesdeleurope.be/fr

Information about joint procurement
The contract involves joint procurement

Communication
The procurement documents are available for unrestricted and full direct access, free of 
charge, at: https://enot.publicprocurement.be/enot-war/preViewNotice.do?noticeId=381288
Additional information can be obtained from the abovementioned address
Tenders or requests to participate must be submitted electronically via: https://eten.
publicprocurement.be/etendering/viewWorkspacesBasedOnExtUrl.do?wsName=SA-2020-544-
F02
Electronic communication requires the use of tools and devices that are not generally 
available. Unrestricted and full direct access to these tools and devices is possible, free of 
charge, at: https://enot.publicprocurement.be/enot-war/displayForum.do?forumId=30805

Type of the contracting authority
Other type: Hôpital universitaire/ASBL

Main activity
Health

Section II: Object

Scope of the procurement

Title
Fourniture de masques
Reference number: SA-2020-544-F02_0

Main CPV code
33140000 Medical consumables

Type of contract
Supplies

Short description
L'accord-cadre vise la fourniture de masques et est subdivisé en six lots. Lot un: masque 
chirurgical avec fixations auriculaires. Lot deux: masque chirurgical avec cordelettes. Lot trois: 
masque chirurgical avec visière fog-free. Lot quatre: masque chirurgical fog-free.
Lot cinq: masque respiratoire sans valve FFP2. Lot six: masque haute filtration elastique.

Estimated total value

Information about lots
This contract is divided into lots: yes
Tenders may be submitted for all lots

Description

Title
Masque chirurgical avec fixations auriculaires
Lot No: 1

https://www.cliniquesdeleurope.be/fr
https://www.cliniquesdeleurope.be/fr
https://enot.publicprocurement.be/enot-war/preViewNotice.do?noticeId=381288
https://eten.publicprocurement.be/etendering/viewWorkspacesBasedOnExtUrl.do?wsName=SA-2020-544-F02
https://eten.publicprocurement.be/etendering/viewWorkspacesBasedOnExtUrl.do?wsName=SA-2020-544-F02
https://eten.publicprocurement.be/etendering/viewWorkspacesBasedOnExtUrl.do?wsName=SA-2020-544-F02
https://enot.publicprocurement.be/enot-war/displayForum.do?forumId=30805
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II.2.2. Additional CPV code(s)
33140000 Medical consumables

Place of performance
NUTS code: BE10 Région de Bruxelles-Capitale/ Brussels Hoofdstedelijk Gewest

Description of the procurement
Masque chirurgical avec fixation auriculaire. Les masques proposés sont sans latex de 
caoutchouc naturel, ont des soudures réalisées aux ultrasons, ont des plis vers le bas pour 
éviter la retenue des liquides sur le masque, les matériaux utilisés pour sa fabrication sont 
doux et souples dans le but d’éviter d’irriter la peau. Deux fixations auriculaires assurant le 
maintien et la barrette nasale du masque permet un maintien de la forme du masque sur le 
nez. Type II – trois couches de non tissé doux – efficience de la filtration bactérienne >quatre-
vingt-dix-huit %. Résistance respiratoire < vingt-neuf Pa/cm2.

Award criteria
Price is not the only award criterion and all criteria are stated only in the procurement 
documents

Estimated value

Duration of the contract, framework agreement or dynamic purchasing system
Duration in months: 48
This contract is subject to renewal: yes
Description of renewals: 
Pour chaque lot, l’accord-cadre est conclu pour une durée de douze mois reconductible trois 
fois pour la même durée et prend cours le premier jour qui suit la conclusion de l’accord-cadre. 
L’accord-cadre est reconduit de manière tacite pour une durée de douze mois et maximum à 
trois reprises, si aucune des parties n’a notifié sa volonté de mettre fin à la collaboration au 
minimum six mois avant la date d’échéance annuelle de l’accord-cadre. En cas de non-
reconduction du présent accord-cadre, aucune justification ne devra être apportée et elle ne 
pourra donner lieu à des indemnités.

Information about variants
Variants will be accepted: no

Information about options
Options: no

Information about European Union funds
The procurement is related to a project and/or programme financed by European Union funds: 
no

Additional information
Une description détaillée des 6 lots figure au point III Description technique du cahier des 
charges.

Description

Title
Masque chirurgical avec cordelettes
Lot No: 2
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Additional CPV code(s)
33140000 Medical consumables

Place of performance
NUTS code: BE10 Région de Bruxelles-Capitale/ Brussels Hoofdstedelijk Gewest

Description of the procurement
Masque chirurgical avec quatre attaches (lanières/cordelettes de fixation) Les masques 
proposés sont sans latex de caoutchouc naturel, les lanières ont des soudures réalisées aux 
ultrasons, ont des plis vers le bas pour éviter la retenue des liquides sur le masque, les 
matériaux utilisés pour sa fabrication sont doux et souples dans le but d’éviter d’irriter la peau. 
Les lanières de fixation sont suffisamment longues. Les lanières assurent le maintien et la 
barrette nasale du masque permet un maintien de la forme du masque sur le nez. Type II – 
trois couches de non tissé doux – efficience de la filtration bactérienne >quatre-vingt-dix-huit 
%. Résistance respiratoire < vingt-neuf Pa/cm2.

Award criteria
Price is not the only award criterion and all criteria are stated only in the procurement 
documents

Estimated value

Duration of the contract, framework agreement or dynamic purchasing system
Duration in months: 48
This contract is subject to renewal: yes
Description of renewals: 
Pour chaque lot, l’accord-cadre est conclu pour une durée de douze mois reconductible trois 
fois pour la même durée et prend cours le premier jour qui suit la conclusion de l’accord-cadre. 
L’accord-cadre est reconduit de manière tacite pour une durée de douze mois et maximum à 
trois reprises, si aucune des parties n’a notifié sa volonté de mettre fin à la collaboration au 
minimum six mois avant la date d’échéance annuelle de l’accord-cadre. En cas de non-
reconduction du présent accord-cadre, aucune justification ne devra être apportée et elle ne 
pourra donner lieu à des indemnités.

Information about variants
Variants will be accepted: no

Information about options
Options: no

Information about European Union funds
The procurement is related to a project and/or programme financed by European Union funds: 
no

Additional information
Une description détaillée des six lots figure au point III. Description technique du cahier des 
charges.

Description

Title
Masque chirurgical avec visière Fog-free
Lot No: 3
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II.2.2. Additional CPV code(s)
33140000 Medical consumables

Place of performance
NUTS code: BE10 Région de Bruxelles-Capitale/ Brussels Hoofdstedelijk Gewest

Description of the procurement
Masque chirurgical antibuée avec visière antireflets. Les masques proposés sont sans latex 
de caoutchouc naturel, les lanières ont des soudures réalisées aux ultrasons, ont des plis vers 
le bas pour éviter la retenue des liquides sur le masque, les matériaux utilisés pour sa 
fabrication sont doux et souples dans le but d’éviter d’irriter la peau. Les lanières de fixation 
sont suffisamment longues. Double film antibuée qui permet de limiter la formation de 
condensation. Les lanières assurent le maintien et la barrette nasale du masque permet un 
maintien de la forme du masque sur le nez. Type II – trois couches de non tissé doux – 
efficience de la filtration bactérienne >quatre-vingt-dix-huit %. Résistance respiratoire < vingt-
neuf Pa/cm2.

Award criteria
Price is not the only award criterion and all criteria are stated only in the procurement 
documents

Estimated value

Duration of the contract, framework agreement or dynamic purchasing system
Duration in months: 48
This contract is subject to renewal: yes
Description of renewals: 
Pour chaque lot, l’accord-cadre est conclu pour une durée de douze mois reconductible trois 
fois pour la même durée et prend cours le premier jour qui suit la conclusion de l’accord-cadre. 
L’accord-cadre est reconduit de manière tacite pour une durée de douze mois et maximum à 
trois reprises, si aucune des parties n’a notifié sa volonté de mettre fin à la collaboration au 
minimum six mois avant la date d’échéance annuelle de l’accord-cadre. En cas de non-
reconduction du présent accord-cadre, aucune justification ne devra être apportée et elle ne 
pourra donner lieu à des indemnités.

Information about variants
Variants will be accepted: no

Information about options
Options: no

Information about European Union funds
The procurement is related to a project and/or programme financed by European Union funds: 
no

Additional information
Une description détaillée des six lots figure au point III. Description technique du cahier des 
charges.

Description

Title
Masque chirurgical Fog-free
Lot No: 4
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II.2.2. Additional CPV code(s)
33140000 Medical consumables

Place of performance
NUTS code: BE10 Région de Bruxelles-Capitale/ Brussels Hoofdstedelijk Gewest

Description of the procurement
Masque chirurgical de protection contre les liquides et les inhalations avec quatre attaches 
(lanières/cordelettes de fixation)
Les masques proposés sont sans latex de caoutchouc naturel, les lanières ont des soudures 
réalisées aux ultrasons, ont des plis vers le bas pour éviter la retenue des liquides sur le 
masque, les matériaux utilisés pour sa fabrication sont doux et souples dans le but d’éviter d’
irriter la peau. Les lanières de fixation sont suffisamment longues. Double film antibuée qui 
permet de minimiser la condensation. Les lanières assurent le maintien et la barrette nasale 
du masque permet un maintien de la forme du masque sur le nez
Type II – trois couches de non tissé doux – efficience de la filtration bactérienne >quatre-vingt-
dix-huit %. Résistance respiratoire < vingt-neuf Pa/cm2.

Award criteria
Price is not the only award criterion and all criteria are stated only in the procurement 
documents

Estimated value

Duration of the contract, framework agreement or dynamic purchasing system
Duration in months: 48
This contract is subject to renewal: yes
Description of renewals: 
Pour chaque lot, l’accord-cadre est conclu pour une durée de douze mois reconductible trois 
fois pour la même durée et prend cours le premier jour qui suit la conclusion de l’accord-cadre. 
L’accord-cadre est reconduit de manière tacite pour une durée de douze mois et maximum à 
trois reprises, si aucune des parties n’a notifié sa volonté de mettre fin à la collaboration au 
minimum 6 mois avant la date d’échéance annuelle de l’accord-cadre. En cas de non-
reconduction du présent accord-cadre, aucune justification ne devra être apportée et elle ne 
pourra donner lieu à des indemnités.

Information about variants
Variants will be accepted: no

Information about options
Options: no

Information about European Union funds
The procurement is related to a project and/or programme financed by European Union funds: 
no

Additional information
Une description détaillée des six lots figure au point III Description technique du cahier des 
charges.

Description

Title
Masque respiratoire sans valve FFP2
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Lot No: 5

Additional CPV code(s)
33140000 Medical consumables

Place of performance
NUTS code: BE10 Région de Bruxelles-Capitale/ Brussels Hoofdstedelijk Gewest

Description of the procurement
Masque respiratoire sans valve FFP2. Le pourcentage maximal de fuites vers l’intérieur (par le 
bord et le filtre) est de 8 %. Par ailleurs, l’efficacité en filtration doit être de plus de quatre-vingt-
quatorze %. Il est assemblé par ultrason. Le panneau supérieur épouse le nez et les contours 
du visage afin de garantir une étanchéité optimale répondant aux normes minimales et permet 
de réduire la formation de buée. La technologie de filtration à faible résistance facilitera la 
respiration. La barrette nasale s’adapte parfaitement à la forme du nez pour assurer un 
ajustement serré et donc une bonne étanchéité. Un masque type bec de canard sera 
considéré comme un atout.

Award criteria
Price is not the only award criterion and all criteria are stated only in the procurement 
documents

Estimated value

Duration of the contract, framework agreement or dynamic purchasing system
Duration in months: 48
This contract is subject to renewal: yes
Description of renewals: 
Pour chaque lot, l’accord-cadre est conclu pour une durée de douze mois reconductible trois 
fois pour la même durée et prend cours le premier jour qui suit la conclusion de l’accord-cadre. 
L’accord-cadre est reconduit de manière tacite pour une durée de douze mois et maximum à 
trois reprises, si aucune des parties n’a notifié sa volonté de mettre fin à la collaboration au 
minimum six mois avant la date d’échéance annuelle de l’accord-cadre. En cas de non-
reconduction du présent accord-cadre, aucune justification ne devra être apportée et elle ne 
pourra donner lieu à des indemnités.

Information about variants
Variants will be accepted: no

Information about options
Options: no

Information about European Union funds
The procurement is related to a project and/or programme financed by European Union funds: 
no

Additional information
Une description détaillée des six lots figure au point III Description technique du cahier des 
charges.

Description

Title
Masque haute filtration élastique
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Lot No: 6

Additional CPV code(s)
33140000 Medical consumables

Place of performance
NUTS code: BE10 Région de Bruxelles-Capitale/ Brussels Hoofdstedelijk Gewest

Description of the procurement
Masque à très haute filtration anti-projections et doté d'élastiques. Trois couches minimum 
dont une couche extérieure résistante aux éclaboussures. Les masques proposés sont sans 
latex de caoutchouc naturel, les élastiques ont des soudures réalisées aux ultrasons, ont des 
plis vers le bas pour éviter la retenue des liquides sur le masque, les matériaux utilisés pour 
sa fabrication sont doux et souples dans le but d’éviter d’irriter la peau. Les élastiques 
assurent le maintien et la barrette nasale du masque permet un maintien de la forme du 
masque sur le nez. Type IIR – minimum trois couches – efficience de la filtration bactérienne 
>quatre-vingt-dix-neuf %. Résistance respiratoire < quarante-neuf Pa. Resistance aux 
projections de fluides >cent-soixante mm Hg.

Award criteria
Price is not the only award criterion and all criteria are stated only in the procurement 
documents

Estimated value

Duration of the contract, framework agreement or dynamic purchasing system
Duration in months: 48
This contract is subject to renewal: yes
Description of renewals: 
Pour chaque lot, l’accord-cadre est conclu pour une durée de douze mois reconductible trois 
fois pour la même durée et prend cours le premier jour qui suit la conclusion de l’accord-cadre. 
L’accord-cadre est reconduit de manière tacite pour une durée de douze mois et maximum à 
trois reprises, si aucune des parties n’a notifié sa volonté de mettre fin à la collaboration au 
minimum six mois avant la date d’échéance annuelle de l’accord-cadre. En cas de non-
reconduction du présent accord-cadre, aucune justification ne devra être apportée et elle ne 
pourra donner lieu à des indemnités.

Information about variants
Variants will be accepted: no

Information about options
Options: no

Information about European Union funds
The procurement is related to a project and/or programme financed by European Union funds: 
no

Additional information
Une description détaillée des six lots figure au point III Description technique du cahier des 
charges.

Section III: Legal, economic, financial and technical information



328684-2020 Page 9/12

III.1.1.

III.1. Conditions for participation

Suitability to pursue the professional activity, including requirements relating to 
enrolment on professional or trade registers
List and brief description of conditions: 
Document unique de marché européen. En vertu de l’article soixante-treize § un de la loi du 
17.6.2016, les soumissionnaires soumettent, lors de l’introduction de l’offre, le Document 
unique de marché européen (DUME) complété par leurs soins. Ce document est accepté par l’
adjudicateur comme preuve provisoire en remplacement des documents ou certificats délivrés 
par les pouvoirs publics ou par des tiers pour confirmer que le soumissionnaire concerné 
répond à toutes les conditions mentionnées ci-après:
Il ne se trouve pas dans une situation d’exclusion sur la base des critères d’exclusion définis à 
au point I.8.3 du cahier spécial des
charges. Il répond aux critères de sélection applicables définis au point I.8.4 du cahier spécial 
des charges. Ce document contient en outre une déclaration formelle du soumissionnaire 
dans laquelle il stipule qu’il sera en mesure, sur demande et sans tarder, de fournir lesdits 
documents justificatifs. Dans tous les cas, l’adjudicateur se réserve le droit de demander à tout 
moment, conformément au § trois de l’article soixante-treize susmentionné de la loi du 
17.6.2016, au soumissionnaire de fournir en tout ou en partie les documents justificatifs, si 
cela est nécessaire pour le bon déroulement de la procédure. Le Document unique de marché 
européen est établi sur la base du modèle fixé par la Commission européenne et est 
uniquement fourni sous forme électronique. Le Document unique de marché européen peut 
être complété par le biais d’un lien menant sur le site web de la Commission européenne: 
https://ec.europa.eu/tools/espd
Les parties suivantes du Document unique de marché européen doivent être complétées par l’
entrepreneur: partie II: données concernant l’opérateur économique. Données sur l’opérateur 
économique. Informations concernant les représentants de l’opérateur économique. 
Informations relatives au recours aux capacités d’autres entités. Informations relatives aux 
sous-traitants aux capacités desquels l’opérateur économique n’a pas recours. Partie III: 
motifs d’exclusion. Motifs liés à des condamnations pénales. Motifs liés au paiement d’impôts 
ou primes sociales. Motifs liés à l’insolvabilité, à des conflits d’intérêts ou fautes 
professionnelles. Motifs liés à l’occupation de ressortissants de pays tiers en séjour illégal. 
Autres motifs d’exclusion pouvant être prévus par le droit interne de l’état membre du pouvoir 
adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice. Partie IV: critères de sélection. Aptitude. Capacité 
économique et financière. Capacité technique et professionnelle. Partie VI: observations 
finales. Le soumissionnaire doit en outre, lorsque l’adjudicateur peut obtenir directement les 
documents justificatifs en consultant une base de données, mentionner dans le Document 
unique de marché européen également les renseignements requis à cette fin, tels que l’
adresse Internet de la base de données, toute donnée d’identification et, le cas échéant, la 
déclaration de consentement nécessaire afin que l’adjudicateur puisse demander ces 
informations. les soumissionnaires peuvent réutiliser un Document unique de marché 
européen qui a déjà été utilisé dans une procédure antérieure, à condition de confirmer que 
les informations y figurant sont toujours valables. 1.8.3 Motifs d’exclusion. 1.8.3.2. Motifs d’
exclusion obligatoires. Conformément à l’article soixante-sept de la loi du 17.6.2016 et à l’
article soixante-et-un de l’Arrêté royal du 17.4.2017, est exclu, à quelque stade que ce soit de 
la procédure de passation, l’opérateur économique qui a fait l’objet d’une condamnation 
prononcée par une décision judiciaire ayant force de chose jugée pour l’une de infractions 
suivantes:
— participation à une organisation criminelle telle que définie à l’article 324bis du Code pénal 
ou à l’article deux de la décisioncadre

https://ec.europa.eu/tools/espd
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2008/841/JAI du Conseil du 24.10.2008 relative à la lutte contre la criminalité organisée;
— corruption, telle que définie aux articles 246 et 250 du Code pénal ou à l’article trois de la 
convention relative à la lutte contre la corruption impliquant des fonctionnaires des 
Communautés européennes ou des fonctionnaires des États membres de l’Union européenne 
ou à l’article 2.1, de la décision-cadre 2003/568/JAI du Conseil du 22.7.2003 relative à la lutte 
contre la
corruption dans le secteur privé;
— fraude au sens de l’article premier de la convention relative à la protection des intérêts 
financiers des Communautés
Européennes, approuvée par la loi du 17.2.2002;
— infractions terroristes ou infractions liées aux activités terroristes, telles que définies à l’
article 137 du Code pénal, aux articles premier ou trois de la décision-cadre 2002/475/JAI du 
Conseil du 3.6.2002 relative à la lutte contre le terrorisme, ou incitation
à commettre une infraction, complicité ou tentative d’infraction telles qu’elles sont visées à l’
article quatre de ladite décision-cadre;
— blanchiment de capitaux ou financement de terrorisme tels que définis à l’article cinq de la 
loi du 11.1.1993 relative à la prévention de l’utilisation du système financier aux fins du 
blanchiment de capitaux et du financement du terrorisme ou à l’article premier de la Directive 
2005/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 26.10.2005 relative à la prévention de l’
utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et du financement du 
terrorisme;
— travail des enfants et autres formes de traite des êtres humains définis à l’article 433 
quinquies du Code pénal ou à l’article deux de la Directive 2011/36/UE du Parlement 
européen et du Conseil du 5.4.2011 concernant la prévention de la traite des êtres
Humains et la lutte contre ce phénomène ainsi que la protection des victimes et remplaçant la 
décision cadre 2002/629/JAI du
conseil;
— occupation de ressortissants de pays tiers en séjour illégal au sens de l’article 35/7 de la loi 
du 12.4.1965 concernant la protection de la rémunération des travailleurs ou au sens de la loi 
du 30.4.1999 relative à l’occupation des travailleurs étrangers.
Les exclusions du un à six s’appliquent pour une période de cinq ans à compter de la date du 
jugement. Le critère d’exclusion sept quant à lui s’applique pour une période de cinq ans à 
partir de la fin de l’infraction. La preuve que l’opérateur économique et, le cas échéant, que l’
ensemble de ses membres (membre de l’organe administratif, de gestion ou de surveillance 
ou membre qui détient un pouvoir de représentation, de décision ou de contrôle) ne se 
trouvent pas dans un des cas cités aux points un à sept peut être apportée par un extrait de 
casier judiciaire ou un document équivalent délivré par une autorité judiciaire ou administrative 
du pays d'origine ou de provenance et dont il résulte que ces exigences sont satisfaites. 
Lorsque le pays concerné ne délivre pas de tels documents ou lorsque ceux-ci ne couvrent 
pas tous les cas de motifs d’exclusion, ils peuvent être remplacés par une déclaration sous 
serment ou, dans les pays où un tel serment n'est pas prévu, par une déclaration solennelle 
faite par l'intéressé devant l'autorité judiciaire ou administrative compétente, un notaire ou un 
organisme professionnel qualifié du pays d'origine ou du pays dans lequel l'opérateur 
économique est établi. I.8.3.3 Motif d’exclusion relatif aux dettes fiscales et sociales 
conformément à l’article soixante-huit de la loi du 17.6.2016 et aux articles soixante-deux et 
soixante-trois de l’Arrêté royal du 18.4.2017, est exclu, à quelque stade que ce soit de la 
procédure de passation, l’opérateur économique qui ne satisfait pas à ses obligations relatives 
au paiement de dettes fiscales et de cotisations de sécurité sociale sauf lorsque celui-ci:
— ne dispose pas une dette supérieure à 3 000,00 EUR ou,
— a obtenu pour cette dette des délais de paiement qu’il respecte strictement ou,
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— peut démontrer qu’il possède à l’égard d’un pouvoir adjudicateur ou d’une entreprise 
publique une ou des créances certaines, exigibles et libres de tout engagement à l’égard de 
tiers. Ces créances s’élèvent au moins à un montant égal à celui pour lequel il est en retard de 
paiement de dettes fiscales ou sociales. Ce dernier montant est diminué de 3 000,00 EUR. 
Lorsque les attestations en possession du pouvoir adjudicateur ne démontrent pas que l’
opérateur économique est en règle avec ses obligations fiscales et/ou sociales, il en informera 
l’opérateur économique. À compter du lendemain de la notification de la constatation, l’
opérateur économique dispose d’un délai unique de cinq jours ouvrables pour fournir la 
preuve de sa régularisation. Le recours à cette régularisation n’est possible qu’à une seule 
reprise.

Economic and financial standing
List and brief description of selection criteria: 
L’opérateur économique fournit une déclaration concernant le chiffre d'affaires du domaine d’
activités faisant l’objet de l’accord-cadre au cours des trois derniers exercices disponibles en 
fonction de la date de création ou du début d’activités du soumissionnaire, dans la mesure où 
les informations sur ces chiffres d'affaires sont disponibles. Niveau minimal: le chiffre d'affaires 
minimum du domaine d’activités au cours des trois derniers exercices disponibles doit s'élever 
à: lot un: masque chirurgical avec fixations auriculaires: 360 000 EUR/an. Lot deux: masque 
chirurgical avec cordelettes:220 000 EUR/an. Lot quatre: masque chirurgical fog-free:180 000 
EUR/an.
Lot cinq: masque respiratoire sans valve FFP2 : 200 000 EUR/an.

Technical and professional ability
List and brief description of selection criteria: 
L’opérateur économique fournit une liste des fournitures similaires faisant l’objet du lot de l’
accord-cadre livrées au cours des trois dernières années dans le même secteur d'activités ou 
dans des secteurs présentant des caractéristiques comparables, avec description claire du 
marché et mention du montant, des dates et des destinataires publics ou privés de ces 
services.
Niveau minimal: par lot, trois livraisons similaires à celles faisant l’objet de l’accord-cadre (= 
Fourniture de masques). Lot un: masque chirurgical avec fixations auriculaires. Lot deux: 
masque chirurgical avec cordelettes. Lot trois: masque chirurgical avec visiere fog-free. Lot 
quatre: masque chirurgical fog-free. Lot cinq: masque respiratoire sans valve FFP2. Lot six: 
masque haute filtration élastique.
Minimum level(s) of standards possibly required: 
Classe: N/A, catégorie: N/A.

Section IV: Procedure

Description

Type of procedure
Open procedureAccelerated procedureJustification: 
Le pouvoir adjudicateur décide de passer l’accord-cadre par la procédure ouverte accélérée 
afin de garantir la disponibilité d’équipements de protection individuelle (des masques) pour 
les besoins du pouvoir adjudicateur ainsi que de ses partenaires en vue de faire face à la 
seconde vague du Covid-19 conformément à l’article trente-six, § trois de la loi du 17.6.2016 
relative aux marchés publics. Par conséquent, le délai de réception des offres est réduit à 
quinze jours à compter de la date d’envoi de l’avis de marché. En effet, cette situation d’
urgence rend les délais minimaux légaux de réception des offres impossibles à respecter.
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IV.1.3. Information about a framework agreement or a dynamic purchasing system
The procurement involves the establishment of a framework agreement
Framework agreement with several operators

Information about the Government Procurement Agreement (GPA)
The procurement is covered by the Government Procurement Agreement: yes

Administrative information

Time limit for receipt of tenders or requests to participate
Date: 28/07/2020 11:00Local time: 

Estimated date of dispatch of invitations to tender or to participate to selected 
candidates

Languages in which tenders or requests to participate may be submitted
French

Minimum time frame during which the tenderer must maintain the tender
Duration in months: 6 (from the date stated for receipt of tender)

Conditions for opening of tenders
Date: 28/07/2020 11:00Local time: 
Place: 
Bruxelles.

Section VI: Complementary information

Information about recurrence
This is a recurrent procurement: no

Additional information

Procedures for review

Review body
Official name: Tribunal de prremière instance francophone de Bruxelles
Postal address: 13 rue des Quatre Bras
Town: Bruxelles
Postal code: 1000
Country: Belgium

Date of dispatch of this notice
09/07/2020


